
A.S.S.G.A. escalade 

Réunion de bureau du 06/06/2024 

 

 

Etaient présents : Julien, Estelle, Morgane, Olivier B., Carole, Guillaume. 

 

Ordre du jour :  

 

- Cours enfants/ados 

- Fiche d’inscription 2024-2025 

- Formation canyon 

- Matériel ASSGA 

- Divers 

 

1°/ Cours enfants/ados:  

- Arrêt des cours les 25-26 juin 

- Demander les chèques de préinscriptions et les encaisser dans la 

foulée, contrairement aux années précédentes. 

- Les chèques de préinscriptions seront transmis aux profs des 

différents cours et non chez Karine, contrairement aux années 

précédentes. 

-  

 

2°/ Fiche d’inscription 2024-2025 :  

 

- Augmentation de la cotisation annuelle passant de 130 euros à 140 

euros, après plusieurs années sans augmentation (à modifier sur la 

fiche d’inscription) 

 

 



- Modification de la législation : plus besoin de certificat médical pour 

escalade ou alpinisme sauf pour : 

● Les compétiteurs qui accèdent aux ½ France. 

● Les personnes ayant cochées la case OUI sur le questionnaire de 

santé. 

 

- La décision est donc prise de modifier la fiche d’inscription afin de la 

faire tenir sur une page recto-verso. 

a) Page 1 : remplacer la case « Je comprends que je dois moi-même mettre 

en ligne… » par 2 cases à cocher. 

 

□ Je reconnais avoir rempli le questionnaire de santé et avoir répondu 

non à l’ensemble des questions. 

□ J’ai répondu OUI à une ou plusieurs questions du questionnaire de 

santé et je m’engage à faire établir un certificat médical que je mettrai 

en ligne sur myFFME. 

 

b) Page 1 : remplacer l’encadré « Certificat médical » par le 1er encadré de 

la page 2 intitulé « Accusé d’information et d’adhésion…. » 

 

c) Page 2 : remplacer l’encadré « Accusé d’information et d’adhésion…. » 

par l’encadré du droit à l’image de la page 3. 

 

 

3°/ Formation canyon :  

- L’ASSGA participera aux frais de formation pour Fred et Guillaume: 

indemnisation de l’inscription au stage FFME uniquement. 

 

- En contrepartie, ils s’engagent à organiser 2 stages chacun sur 3 ans 

glissants. 

 

 

4°/ Matériel ASSGA : 

- Besoin d’établir un inventaire de tout le matériel appartenant à 

l’ASSGA et nécessité de le regrouper. 

 



- Pour le prêt et le retour, les adhérents doivent aller récupérer le 

matériel demandé sur place et le ramener au même endroit (chez 

Rodolphe ?). 

 

 

 

 

 

 

5°/ Divers :  

- Réunion des bénévoles : lundi 17/06 à 20h au Mistral. 

 

- Répertorier les noms des personnes possédants une clé du gymnase 

avec les numéros : Olivier B. propose de s’en occuper. 

 

- Fête du sport  à Lardy Bourg le 29/06 : mur mobile donc besoin de 

bénévoles pour l’organisation de l’atelier, le prêt des baudriers et 

l’assurage.  

 

- Newsletter : demander des bénévoles pour la fête du sport et faire un 

sondage présentiel pour le camp été de Bourg d’Oisans du 10/08 au 

17/08. 

 

- Renforcer l’affichage au pied du mur pour les événements et 

newsletters. 

 

- Compétition handisport en même temps que la compétition qui sera 

mutualisée avec d’autres départements (début mars) 

 

 


